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La seance est ouverte i 10 h 30.

POINT 141 DE L'ORDRE DU JOUR : DEVELOPPEMENT PRCGRESSIF DES PRINCIPES ET
NORMES DU DROIT ~NTERNATIONAL RELATIFS AU NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE
INTERNATIONAL (A/48/268)

1. M. DEREYMAEKER (Belgique), prenant la parole au nom de l'Union
europ6enne declare que les Etats membres de celle-cl ont deja eu l'occasion
d'exprimer leur conviction que les progres de la cooperation economique
internationale permettront de mieux prendre en compte les besoins des pays en
developpement.

2. Cette conviction reste valable, car des bases solides ont ete jetees
dans le cadre des Nations Unies ce9 dernieres annees pour que la cooperation
economique internationale soit plus pragmatique. La preuve en est la
Conference des Nations Unies sur l'environnement et le developpement, qui
s'est tenue a Rio de Janeiro en juin 1992, au terme de laquelle ont ete
approuves la Declaration de Rio et le programme Action 21.

3. L'Union europeenne, qui a activement participe i ce Sommet, est
pleinement conaciente des besoins et des problemes des pays en developpement.
Ells se propose de jouer un role de premier plan dans le mouvement entrepris
pour y repondre.

4. La position des pays de l'Union europeenne sur la question a l'examen
est bien connue, car elle a ete exposee dans differents rapports anterieurs,
notamment dans le document A/41i536, sur l'etude etablie par l'Institut des
Nations Un' ~ pour la formation et la recherche (UNITAR) (A/39/504/Add.1,
annexe I,.,. Les pays membres de l'Union Clnt fait uno fois de plus savoir
qu'ils preferent adopter une position souple a l'egard des problemes
compliques que souleve un tel sujet. cependant, dans sa resolution 46/52,
l'Assemblee generale n'a pas pleinement reconnue qu'il y avait un nouveau
climat des relations economiques internationales, climat caracterise
essentiellement par un recours de plus en plus frequent aux principea de
l'~conomie de marche. C'est pourquoi les Etata Membres de l'Union europeenne
n'ont pu, il y a deux ans, soutenir cette resolution et qu'ils ne peuvent y
souscrire presentement.

5. Pour ce qui est du developpement progressif des principes et normes du
droit in~ernational relatifs au nouvel ordre economique international, M.
Dareymaeker fait observer que les progres de la cooperation economique
internationale s'appuient sur des instruments extremement divers. Certains
d'entre eux ont foxce obligatoire, d'autres sont simplement incitatifs.
L'Union europeenne penee qu'il faut maintenir cette diversite, c'est-i-dire
que les principes que l'on adoptera doivent rester suffisamment souples. A
son avis, la meilleure fa~on de resoudre les problemes qui se posent, c'est
d'elaborer divers types d'instruments, portant sur des questions specifiques
a mesure que la necessite s'en fait sentir.
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6. Comme ils l'ont constamment affirme, les Eta~s membres de l'Union
europeenne ne croient pas que le moment aoit venu d'entreprendre la
codification du droit relatif au nouvel ~rdre economique international.
L'entreprise suppose una identite d& pclnte de vue sur les normes et lee
principes juridiques admissibles, mais on ne voit pas cette convergence de
vues dans la communaute internationale actuelle. Beaucoup de delegations, et
parmi elles des delegations des Etats membres de l'Union europeenne, ont vote
en 1991 contre le paragraphe 3 de la resolution 46/52 de l'Assemblee
generale, dans laquelle celle-ci decidait de creer un Groupe de travail
charge de developper lea principes et les normes du droit international
relatifs au nouvel ordre economique international. Lee reeultats du acrutin
(74 voix contre 34, avec 2 abstentions) prouvent que ni la creation du Groupe
de travail ni ses attributions ne font l'unanimite. L'Union europeenne est
d'autant plus ferme sur ses positions qu'elle considere que la cooperation
economiqua internationale est un mouvement en evolution constante, et qu'il
faut eviter toute initiative qui risque de figer artificiellement ce
mouvement. Il faudrait au contraire privilegier le dialogue pragmatique
entrepris dans le cadre des Nations Unies, dont les resultats sont tout A
fait encourageants. Tenant compte de cette circonstance, l'Union europeenne
reitere qu'elle souhaite que le point a l'examen disparaisse de l'ordre du
jour de la Sixieme Commission.

7. M. BISSEMBER (Guyana) constate qu'apparemment certaines delegations ne
sont pas tout A fait convaincues de la validite et de l'opportunite de la
question A l'examen. Pourtant, l'objet essentiel du nouvel ordre economique
international - initiative des pays en developpement - est de corriger les
desequilibres que l'on constate dans le systeme economique international.
Ces desequilibres persistent; ils n'ont pas disparu. On n'a pas vu non plua
se materialiser les fameux dividendes de la paix, c'est-A-dire la
reaffectation au developpement des ressources financieres liberees.
L'apaisement de l'affrontement entre l'Est et l'Ouest ne s'est pas accompagne
de changements notables dans les relations economiques entre pays developpes
et pays en developpement d'une part, entre nations debitrices et nations ou
institutions creancieres de l'autre. Mais cela n'empeche pas que la question
du nouvel ordre economique international reste d'actualite.

8. Par la forme meme qu'elle a donnee A ce point de l'ordre du jour, la
communaute juridique internationale a indique la demarche qu'il fallait
adopter pour en faire l'analyse. Repla~ant la matiere dans le contexte du
developpement progressif du droit, et non dans celui de la codification, elle
donne a entendre qu'il faut non seulement mettre en place un nouveau cadre de
redistribution des ressources economiques et financieres, mais aussi creer
les conditions propices au developpement soutenu des secteurs economique et
social des pays en developpement. Il s'agit donc d'elaborer des normes qui
seront appliquees rationnellement pour satisfaire A des besoins prioritaires
que l'on a, pour une raison ou pour une autre, negliges dans le passe.

9. Comme la reforme du droit international exige un point de vue novateur
et imaginatif, il est normal qu'il y ait une reaction instinctive de refus
dans certains secteurs de la communaute internationale. Si tel est vraiment
le cas, i1 suffirait de penser aux facteurs qui determinent le desequilibre
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actuel entre pays developpes et pays en developpement, a savoir le
colonialisme, les termes de l'echange, l'exploitation des pay~ producteurs de
mati~res premi~reB, les contraintes du cr~dit pour le developpement, le
protectionnisme et la manipulation des pratiques et des privil~ges

commerciaux, surtout dans lee pays qui ne sont pas les utilisateurs finals
des produi~s. Si le principe de l'equite est bien ~tabli dans la tradition
juridique de la common law, on devrait pouvoir l'invoqu~r dans les relations
c~onomiques internationales.

10. La procedure A suivre en cela, consiste l faire se developper
progressivement le droit international, c'est-A-dire l elaborer de nouvelles
normes reglant, entre autres choses, les rapports entre l'endettement et le
developpement, l'accessibilite i des conditions equitables aux ressources
financieres et le transfert de technologies et de connaissances techniques.
De leur cote, les pays creanciere et les institutions financieres
multilaterales devraient accepter l'idee d'annuler ou de reechelonner lee
dettes, selon un regime juridique international. C'est une tAche qui ne sera
pas facile. Le changement de mentalite qu'elle exige est considerable, et ne
pourra se faire que par le dialogue. Au surplus, ce que l'on cherche A
travers le point 141 de l'ordre du jour, c'est l aller au-dell de ces
changements de mentalite et l instaurer un cadre structurel pour la
transformation envisagee. Cet objectif trouve ses justifications dans les
contradictions inherentes aux rapports entre l'endettement at le
developpement, eu egard A un nouvel ordre economique international. Si, pour
le realiser, la voie a suivre est celle du developpement progressif du droit
international, la communaute international doit repondre aux attentes des
pays en developpement.

11. Hme VALDES (Cuba) dit que son pays, depuis que l'Assemblee generale a
adopte ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) dans lesquelles figurent la
Declaration et le Programme d'action re·~~tf i l'instauration d'un nouvel
ordre economique international, collabora avec les autres pays du tiers monde
i la recherche de formules universellement acceptables. La delegation
cubaine est convaincue qu'il faut continuer d'oeuvrer en faveur d'un ordre
economique international plus juote et tenant compte des besoins de la
communaute internationale dans son ensemble, en partant du manque de
ressources des pays en developpement et de l'urgence de la cooperation
internationale aux fins du developpement.

12. La fin de la guerre froide entre l'Est et l'Ouest a bouleverse les
relations internationales. Pourtant, les autres Etats Membres de
l'Organisation, notamment les pays en developpement, au lieu de voir leur
situation s'ameliorer, subissent l'epreuve d'economies de plus en plus
degradees. C'eat pourquoi la delegation cubaine se felicite de la creation
du Groupe de travail prevu dans la resolution 46/52 de l'Assemblee generale,
dont les travaux doivent s'appuyer principalement sur les resolutions deja
citees et sur la 'Charte des droits et des devoirs economiques des Etats.

13. Pour la delegation cubaine, il faut proceder immediatement a la revision
de tous les principes et de toutes les normas qui ne sont pas en harmonie
avec les situations reelles, pour instaurer i la place des normes et des
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principe~ nouvesux, mieux adaptes aux realitee d'un paysage international
caract'ris6 par la gravit6 de la degradation des pays en developpement. 11
faudrait d'autre part prendre des mesures d'application pour assurer le
respect de ces principes et mettre en place des mecanismes de aurveillan~e.

Le Groups de travail devrait commencer par examiner I'etude anaIytique
6tabl!e sur ce point par l'UNITAR (A/39/504/Add.l, annexe Ill).

14. D'autre part r les observations presentees par les gouvernements et les
organisations internationales sur le sujet a l'examen contiennent des idees
qui pourraient 'galement inspirer le Groupe de travail. Parmi cas idees, la
de16gation cubaine retient surtout celles qui tournent autour de quatre
questions fondamentales : le principe de solidarite; l'obligation de
coop6rar; le droit au developpement; le nouvel ordre economique international
tenant compte de l'economie des pays en deveIoppement, de leur endettement,
de la prob16matique des mati~res premieres et d'autres considerations
concrtlteso

15. A ce propos, on ne saurait trop insister sur les rapports qui unisstnt
la paix et le developpement. 11 n'est pas possible de garantir la paix dans
un monde oQ le plus grand nombre vit dans la mis~re et meme dans la faim, car
ce genre de situation fomente conflits eociaux aux consequences
imprevisibles.

16. Le Groupe de travail devrait egalement garder a l'esprit la Declaration
de Rio et Action 21, qui presentent des considerations importantes sur le
d6velopPement durable et la cooperation internationale dans les annees qui
viennent. Enfin, la delegation cubaine tient a insister pour que tout ce que
l'on entreprendra an vue d'instaurer un nouvel ordre economique international
prenne pour point de depart la reaffirmation du principe de aouverainete, qui
comprend le droit de chaque Etat de choisir librement son mod~le de
d6veloppement 6conomique et social.

17. M. pUTTA (Inde) estime que la question du nouvel ordre economique
international, qui a d6ja fait l'objet de maintes deliberations, enquetes et
6tudes de la part de diverses organisations internationales, repond l un
dessein louable, celui de corriger lee iniquites economiques actuelles et de
r6duire ainsi les affrontements et les conflits internationaux. C'est dans
la Charte des Nations Unies elle-meme que l'on trouve les fondements de cette
reflexion, notamment au paragraphe 3 de l'Article premier et dans les
dispositions du Chapitre IX intitule "cooperation economique et sociale
internationale".

18. Le lIurvol rapide de la situation actuelle fa.1.t apparaitre des probl~mes

gravee et persistants. L'economie des pays en developpement passe par de
trtls difficiles traverses, qui se sont encore aggravees depuie 1980. Dans la
majorit6 de ce pays, le taux de croissance a tr~s nettement flechi. A cela
B'ajoutent la chute des cours des matieres premieres, les barrieres
tarifaires et autres obstacles invisibles de plus en plus nombreux, la charge
de plus en plus lourde du service de la dette et l'epuisement des flux de
financement du developpement consenti a des conditions de faveur. Les pays
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endettes ne peuvent s'occuper des problemes qui les touchent vraiment, comme
le pauperisme generalise, parce qu'ils doivent consacrer leurs ressources au
service de leur dette, ce qui amene des situations d'instabilite et
d'incertitudes financieres, monetaires et commerciales. Les pays en
developpemen~ ont essaye de surmonter la crise en appliquant diverses mesures
d'ajustement, mais les couts economiques et sociaux de cet ajustement sont a
vrai dire intolerables. C'est pourquoi il faut en appeler a la comprehension
de la communaute internationale et obtenir d'elle une ~eponse constructive,
sous forme de mesures coherentes, concourant au meme but et enrolant les
secteurs indissociables que sont la monnaie, les finances, l'endettement et
le commerce. A ce propos il convient de rappeler les diverses propositions
concretes qU'ont faites les pays en developpement pour relancer lea echanges
economiques internationaux.

19. La mise au point de principes et de normes du droit international pour
etayer l'instauration de relations economiques plus justes revet donc une
grande importance, surtout pour les pays en developpement qui pourraient
trouver dans ce cadre legislatif le soutien qU'appellent les propositions
concretes qu'tls ont faites pour resoudre leurs propres problemes. Dans
l'immediat, la Sixieme Commission devrait s'interesser a l'etude analytique
et autres documents presentes par l'UNITAR a l'Assemblee generale, qui sont
autant d'importants dossiers a verser au debate Elle doit egalement tenir
compte des travaux de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international et du Comite consultatif juridique africano
asiatique dans le domaine de la cooperation economique entre pays developpes·
et pays en developpement. La delegation indienne pense que ce serait
affaiblir l'ensemble du systeme des Nations Unies que de refuser au droit au
developpement la place qui lui revient dans le droit international.

20. La mise au point de principes et de normes du droit international
relatifs a l'instauration d'un nouvel ordre economique international doit se
concentrer sur les domaines du droit international ou l'on constate des
inegalites ou des obstacles qui empechent le developpement et le libre
fonctionnement des entreprises commerciales et industrielles des pays en
developpement. Il faut aussi songer aux procedures des institutions
financieres internationales, qui comprennent un systeme d'assistance au
developpement, mais n'ont pas de normes reellement favorables a la
competitivite de ces pays, qui pourraient donc les accepter. L'observation
qui precede s'applique, mutatis mutandis, a l'aide bilaterale offerte par les
pays developpes. Enfin, le regime que l'on mettra en place devra faciliter
les transferts de technologies et de connaissances specialisees, qui
permettront a leur tour un developpement economique ~t social rapide et
l'amelioration des mecanismes institutionnels d'application du droit
international aux relations entre les Etats.

21. M. PERALTA(Costa Rica) dit que malgre la fin de la guerre froide les
disparites economiques entre le Nord et le Sud se sont accentuees. Le tiers
monde est prisonnier d'un systeme juridique qui ne laisse pas les coudees
franches a son developpement. Au debut du XXle siecle, il y aura six
milliards d'habitants sur terre, dont les deux tiers vivront en pays en
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developpement. Ceux-ci reclament un nouvel ordre economique international
plus juste, reposant sur des principes et des normes qui. permettront de faire
disparaltre la misere, de garantir la paix, le developpement et la
cooperation et de cimenter les bases de la democratie.

22. Comme l'a dit le Chancelier du Costa Rica devant l'Assemblee generale,
les pays en developpement ne demandent pas de cadeau; ce qu'ils veulent,
c'est qU'on les comprenne mieux, qU'on fasse meilleur accueil a leurs
produits et qU'on soutienne effectivement leur desir de vivre en paix et
democratiquemer • Le monde ne peut prosperer si quelques Etats restent dans
1 'oubli. Tous ."'S pays doivent [J' .rmonter ensemble la crise actuelle, ce qui
ne se fera pas au seul benefice des pays en developpement, car les pays
developpes aussi bien y gagneront en stabilite politique et economique, en
redistribution des ressources, en exportations et en emplois.

23. 11 faut mettre en place un systems juridique garantissant l'egalite des
chances et la souverainete des peuples; la sixieme Commission est l'instance
qui peut elaborer de nouveaux mecanismes donnant un contenu concret aces
principes. Le Groupe de travail charge de la question doit garder a l'esprit
qu'il faut pour cela reduire les armements, renforcer les institutions
democratiques, faire disparaltre la discrimination, garantir le droit a
l'autodetermination, proteger la nature et, surtout, faire disparaitre la
misere. 11 devra aussi prendre en consideration la necessite d'apporter des
modifications au systeme fiscal et monetaire, de degager des priorites
communes, de favoriser l'investissement et l'initiative individuelle et de
faire disparaltre les pratiques commerciales restrictives. 11 ne s'agit pas
de faire de l'economie par decret, ni d'obliger aucun Etat a meconnaitre la
loi de l'offre et de la demande, car le droit international ne peut
contredire les lois economiques. Cela dit, les Etats peuvent tout a fait
preparer l'instauration d'un cadre juridique garantissant efficacement le
respect des lois du commerce international.

24. M. BLOOM (Etats-Unis d'Amerique) rappelle que la position de son pays
est que le moment n'est pas encore venu de rechercher des principes et des
normes relatifs au nouvel ordre economique international. 11 partage
l'opinion exprimee par la delegation de la Belgique au nom de l'Union
europeenne. Lea Etats-Unis sont partisans du developpement et soutiennent
les aspirations legitimes des pays en developpement. En realite pourtant,
les problemes du developpement economique ne peuvent etre pcses avec la
terminologie, lourde de connotations politiques, que l'on emploie apropos du
nouvel ordre economique; ils sont justiciables d'un effort concret de
promotion du developpement economique et du commerce bilateral et
multilateral, comme en donnent l'exemple la concertation et les accords
d'investissement, de plus en plus nombreux.

25. Les Etats-Unis rappellent egalement qu'ils sont contre l'elaboration de
principes et de normes en cette matiere, car il leur semble que l'on ne
s'entend pas suffisamment 'sur le fond de la question. Le debat en cours est
un anachronisme, qui empeche, au lieu de le favoriser, le developpement du
droit international. Les problemes des pays en developpement appellent des
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.olution. inedites, et la communoute internationale devrait ~e m8ttre & la
recherche de eBS solutions, au lieu de revenir aux Bophi.me. du p•••'.

La seance e§t levAe A 11 h 15.




